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               CAMBRAI le, mai 2019 
                  
 
 
  
                               

 
 

 

 
 

 
 

Date :  Dimanche 19 mai 2019 
 

Lieu :  Salle Marguerite Yourcenar, rue du Moulin à Tabac 62400 BETHUNE 
 

Juge-Arbitre : Gérald OLIVARES  06 67 24 67 13  olivares.gerald@liguehdftt.fr 
 
Juge-Arbitre Adjoint : Régis FENET        06 87 85 18 00 fenet.regis@liguehdftt.fr 
 
Délégué : Jean DOUILLY  06 85 55 43 08 douilly.jean@liguehdftt.fr 
 

 

 

La compétition se déroulera avec des balles blanches G40*** BUTTERFLY tenue blanche interdite. 
 

 
  

Horaire du 
pointage 

Heure de début 
des poules 

Dames 

Tableau F5 
Joueuses ayant de 500 à 599 points.  
Joueuses classées 5  

9h00 9h30 

Tableau F7 
Joueuses ayant de 600 à 799 points. 
Joueuses classées 6 et 7 9h00 9h30 

Tableau F9 
Joueuses ayant de 800 à 999 points. 
Joueuses classées 8 et 9  10h30 11h00 

Tableau F12 
Joueuses ayant de 1000 à 1299 
points. Joueuses classées 10, 11 et 12 

13h00 13h30 

Messieurs 

Tableau H8 
Joueurs ayant de 500 à 899 points. 
Joueurs classés 5, 6, 7 et 8.  

9h00 9h30 

Tableau H10 
Joueurs ayant de 900 à 1099 points. 
Joueurs classés 9 et 10. 

9h00 9h30 

Tableau H12 
joueurs ayant de 1100 à 1299 points. 
Joueurs classés 11 et 12.  10h30 11h00 

Tableau H15 
joueurs ayant de 1300 à 1599 points. 
Joueurs classés 13, 14 et 15.  

10h30 11h00 
 

           vers 17:30  Cérémonie protocolaire 
 

 

La preuve de la licenciation sera exigée lors du pointage. Les joueuses et joueurs classés aux 
quatre premières places de chaque tableau sont tenu(e)s d’assister à la cérémonie protocolaire. 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

FINALES RÉGIONALES INDIVIDUELLES  

par CLASSEMENT 

Messieurs de 500 à 1599 points -  Dames de 500 à 1299 points 

BETHUNE-BEUVRY, le 19 Mai 2019 

Gérald OLIVARES 
Responsable du Critérium fédéral 
  06 67 24 67 13 
Réf. : 531.GO.2019-05-19 – Circulaire des Horaires 
des Finales individuelles par Classement 
 

Aux Joueuses et Joueurs qualifiés par les Finales 
régionales par classement 
 s/c des Correspondants des clubs 

 


